INTERDICTION DE VENTE AUX MINEURS

Merci de présenter
une piece d’identite

Le vendeur doit systematiquement demander
un document officiel prouvant la majorité
sauf si le client est de toute évidence majeur

article L. 3342-1 du code de la santé publique
article L. 3512-12 du code de la santé publique
article L. 3513-5 du code de la santé publique

article L. 320-8 du code de la sécurité intérieure
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